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ECONOMIE ET TERRITOIRES 

LE VILLAGE DE RENNO, en Corse du sud, accueillera dimanche 6 
février la 24ème édition de la traditionnelle A Tumbera. Cette 
coutume ancestrale de "tuaison du cochon" sera perpétuée au col 
Saint Roch. Véritable vitrine de la production de l'île, cette foire 
annuelle est l'occasion de partager convivialité et recettes 
insulaires porcines. Jadis tué sur place, le cochon était décliné en 
boudins, figatelli et prisuttu par les femmes du village. 
Aujourd'hui, animations gastronomiques, ventes aux enchères du 
cochon dépecé et présentations artisanales sont toujours au menu 
de cet événement rural. Les festivités s'achèvent autour du 
classique repas figatellu-pulenda-brocciu. Au-delà de la 
perpétuation de la tradition, l'objectif est aussi de donner à la 
charcuterie corse, souvent sur la sellette, une image de qualité.   

En savoir plus: mairie de Renno, 04 95 26 65 35 

 

ENVIRONNEMENT 

UNE NOUVELLE ETAPE vient d’être franchie dans la longue 
marche qui devrait déboucher sur la réalisation du Parc marin 
international des Bouches de Bonifacio (Pmibb), appelé à être la 
plus vaste réserve naturelle française (lire La Lettre corse numéro 
25). Jeudi 27 et vendredi 28 janvier, l'Assemblée de Corse réunie  
pour sa première session de l’année (lire aussi notre dossier page 
2 à 5) a validé tous les articles de la convention portant création 
du Pmibb, ainsi que ses statuts.  Il faut encore valider l'adhésion du 
Pmibb à un Groupement Européen de Coopération Territoriale 
(GECT), qui permettrait de surmonter les obstacles à la 
coopération transfrontalière. Les GECT servent en effet 
d'instrument de coopération au niveau communautaire. Ils 
autorisent la mise en œuvre de projets de coopération territoriale 
cofinancés par l’Union européenne. La décision d'affiliation du 
PMIBB à un GETC est désormais confiée au préfet de Corse, côté 
français, et au conseil des ministres, côté italien.  

 

SOCIAL ET SOCIETE 

QUATRE NAVIRES de la Société nationale Corse Méditerranée 
(SNCM) restaient bloqués à quai, en particulier à Marseille, jeudi 3 
février, { la suite d’un nouveau mouvement de grève lancé lundi  
par la CGT. Le syndicat entend, par cette action, protester contre le 
non remplacement par un navire équivalent du NGV Liamone, qui 
assurait les liaisons entre Nice et la Corse. Les marins CGT 
affirment redouter les répercussions sur l’emploi de cette 
situation. Le bateau rapide sera remplacé en juin  par un ferry 
classique, « Le Corse » qui devrait  fonctionner tout l’été entre Nice 
et la Corse, mais avec moins de rotations. Il pourrait aussi assurer 
un service restreint pendant l’hiver, afin de maintenir l’emploi. Le 
président de la Chambre de commerce et d’industrie (CCI) de 
Haute-Corse, Paul Trojani, a dénoncé « cette situation  

Un dossier de Stantari sur le 
cheval corse 
 
La revue Stantari, qui traite tous les 
trimestres de l’ « Histoire naturelle 
et culturelle de la Corse », est 
remarquable par sa qualité, son 
imagination et la diversité de ses 
sommaires, qui vont des traditions 
religieuses à l’histoire industrielle 
de l’île, en passant par le mouflon, 
la flore ou la forêt corses. Il y a un 
peu plus de deux ans, dans son 
numéro 15 (novembre 2008-janvier 
2009), Stantari avait consacré un 
dossier au cerf de Corse et à sa « 
renaissance ». Dans son numéro 
24 (février-avril 2011), la revue 
propose un nouveau dossier 
consacré à un autre animal 
inséparable de l’histoire de l’île, le 
cheval. Car, comme l’écrit dans 
son éditorial Cécile Breton, la 
rédactrice en chef, « ici plus 
qu’ailleurs, au pays des bergers et 
des chasseurs, sur ces chemins 
tortueux, la vie des hommes aurait 
été toute autre sans l’indissociable 
couple animal » formé par le chien 
et le cheval. 
   
Le dossier de Stantari remonte 
l’Histoire au grand galop, sur les 
traces du petit cheval corse dont 
de multiples auteurs, à toutes les 
époques, ont vanté les qualités. 
Cheval de selle avant tout, et donc 
cheval de guerre dans une île au 
passé tumultueux, il a même pris 
sa part aux luttes d’indépendance 
du XVIIIème siècle : l’auteur, 
Philippe Antonetti, souligne que la 
bataille de Borgo, victoire des 
Corses insurgés sur les soldats du 
roi, « fut remportée (…) grâce à la 
charge à contre-pente des 
cavaliers corses au galop là où les 
chevaux de l’armée française ne 
passaient même pas au pas »... 
Pour l’auteur, « les Corses ont été 
un peuple de cavaliers ». Cet 
héritage se retrouve aujourd’hui 
dans les débats et les démarches, 
évoqués par le dossier, qui visent à 
obtenir la reconnaissance d’une 
race du cheval corse. 
 
 

 

 


